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⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé Champagne-Ardenne 
 
 

Décision n° 2014 – 432 du 5 juin 2014 
portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur 

de l’EHSSR « Sainte-Marthe » à EPERNAY (51200) 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
VU 
 
Le code de la santé publique ; 
 
La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 ; 
 
Le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires, et notamment son article 208 ; 
 
Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
L’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
La décision du directeur général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques 
de préparation ; 
 
La décision préfectorale du 26 janvier 1954 accordant la licence n°129 pour la création d’une pharmacie à l’EHSSR Sainte-Marthe à EPERNAY (51 200) ; 
 
La décision n°2014-301 du 28 avril 2014 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-
Ardenne ; 
 
La demande présentée par l’Etablissement Hospitalier de Soins de Suite et de Réadaptation (EHSSR) Sainte Marthe sis 53 rue Maurice Cerveaux – 51 200 
EPERNAY, relative à l’autorisation de transférer sa pharmacie à usage intérieur au sein de son établissement, enregistrée au vue de sa complétude le 19 
avril 2012 ; 
 
La suspension du délai d’instruction de cette demande à compter du 12 juillet 2012 dans l’attente de la finalisation des travaux de la pharmacie à usage 
intérieur ; 
 
L’avis favorable, sous réserves, du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens reçu le 12 mai 2014 ; 
 
Considérant  
 
Les rapports définitifs d’un pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS de Champagne-Ardenne en date du 15 octobre 2012 suite à la visite sur 
site le 11 juillet 2012 et en date du 30 avril 2014 suite à la visite sur site le 6 décembre 2013, date de reprise du délai d’instruction de la demande ; 
 
Les réserves du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens dans son avis rendu le 12 mai 2014 demandant : 
• Le cloisonnement de l’espace réservé au bureau du pharmacien (pose d’une cloison vitrée insonorisante ; 
• Que du temps contractuel de pharmacien soit rajouté pour les activités transversales imposées au pharmacien gérant, ces activités n’entrant 
pas en compte dans les cinq demi journées minimales prévues par la gérance. En particulier le temps consacré à la responsabilité su système de 
management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse ne peut faire partie du temps consacré à la gérance. Soit du temps contractuel est 
rajouté au pharmacien gérant (minimum deux demi journées hebdomadaires), soit cette mission transversale est confiée à un autre personnel 
(médecin, qualiticien, cadre de santé…) ; 
• Que le temps d’exercice consacré à la gérance soit augmenté pour assurer en toute sérénité les missions pharmaceutiques (80 à 90% d’un 
ETP serait nécessaire). 

 
DECIDE 

 
Article 1  
La pharmacie à usage intérieur de l’EHSSR est implantée au 53 rue Maurice Cerveaux à Epernay (51 200). 
Les locaux de la nouvelle pharmacie à usage intérieur sont situés au rez-de-chaussée du bâtiment principal. 
 
Ces locaux comportent : 
- le local principal de la pharmacie à usage intérieur, 
- un local dédié au stockage des dispositifs médicaux réutilisables et des solutés massifs. 
 
Article 2 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée, pour une durée de deux ans, à poursuivre les activités prévues à l’article R. 5126-8 du code de la santé 
publique, à savoir : 
- la gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du 
code de la santé publique ainsi que des dispositifs médicaux stériles ; 
- la réalisation des préparations magistrales à partir des matières premières ou de spécialités pharmaceutiques ; 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  7 du 7 juillet 2014 – Page  73 - 

- la division des produits officinaux, 
et à l’exclusion de toute autre activité. 
 
Article 3 
Le temps de présence effectué par le pharmacien-gérant est de 5 demi-journées hebdomadaires minimum. 
Ce temps de travail sera à réévaluer dans les deux ans, au regard de l’activité de l’établissement, pour lever les réserves émises par le Conseil Central de la 
section H de l’Ordre National des Pharmaciens le 12 mai 2014. 
La pharmacie à usage intérieur n’est pas autorisée à fonctionner en dehors des heures de présence du pharmacien. 
 
Article 4 
La présente décision abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 26 janvier 1954 susvisé. 
 
Article 5 
La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes 
administratifs, soit : 
- d’un recours administratif gracieux auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé, soit, 
- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé.  
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet de tels recours. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25 rue du Lycée – 51000 Châlons 
en Champagne, soit : 
- directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de 
publication au recueil des actes administratifs, 
- à l’issue d’un recours administratif préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de 
l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande 
 
Article 6 
Le directeur de l’Offre de Soins et le délégué territorial départemental de la Marne de l’ARS Champagne-Ardenne sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Marne, et qui 
sera adressée : 
- au directeur de l’EHSSR Sainte-Marthe à EPERNAY, 
 
Une copie sera adressée : 
- au président du Conseil Central de la section H de l’Ordre National des pharmaciens, 
- au directeur général de l’agence nationale du médicament et des produits de santé, 
- au pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur de l’EHSSR Sainte-Marthe à Epernay. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, Le 5 juin 2014 
Pour le Directeur général de l’ARS 
Et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins, 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision ARS n° 2014 – 466 du 12 juin 2014 
portant création de la pharmacie à usage intérieur 

au sein de la Clinique Terre de France à CORMONTREUIL (51350) 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
VU 
 
Le code de la santé publique ; 
 
La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires,  et notamment son article 69 ; 
 
L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
L’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
La décision du directeur général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques 
de préparation ; 
 
L’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne du 29 septembre 2010 autorisant la SAS CLINEA à exercer 
l’activité de Soins de Suite et de Réadaptation en hospitalisation complète avec mention de spécialité dans les affections cardio-vasculaires en 
hospitalisation de jour ; 
 
La décision ARS n°2014-301 du 28 avril 2014 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-
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Ardenne ; 
 
La demande présentée par Monsieur Yves LE MASNE, Président de la SAS CLINEA, et enregistrée au vue de sa complétude le 21 janvier 2014 relative à la 
création de la pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique Terre de France à CORMONTREUIL (51350) ; 
 
L’avis du conseil central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens daté du 22 avril 2014 ; 
 
CONSIDERANT 
 
La visite sur site d’un pharmacien inspecteur de l’ARS de Champagne-Ardenne en date du 7 mai 2014. 
 

DECIDE 
 
 
Article 1: 
La SAS CLINEA est autorisée à créer une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique Terre de France implantée rue Jacques Bénigne Bossuet 
« Les Montépillois » à CORMONTREUIL (51350) dans des locaux de 59,70 m2 situés au rez-de-chaussée de l’établissement. 
 
La pharmacie est réservée à l’usage particulier des patients de l’établissement. 
 
Article 2 : 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée, à mener les activités prévues à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, à savoir : 
- la gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du 

code de la santé publique ainsi que des dispositifs médicaux stériles ; 
- la réalisation des préparations magistrales à partir des matières premières ou de spécialités pharmaceutiques ; 
- la division des produits officinaux, 
 
 et à l’exclusion de toute autre activité. 
 
Article 3 : 
Le temps de présence pharmaceutique est de 1 ETP. 
La pharmacie à usage intérieur n’est pas autorisée à fonctionner en dehors des heures de présence du pharmacien. 
 
Article 4 : 
La présente autorisation cessera d’être valable si dans le délai d’un an, à compter de la date de notification de la présente décision, la création n’est pas 
effective. 
 
Article 5 : 
Toute modification survenue postérieurement à la présente décision relative aux conditions de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur devra 
faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne dans les conditions prévues aux 
articles R. 5126-15 à R. 5126-17 du code de la santé publique. 
 
Article 6 : 
La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes 
administratifs, 
 
- soit d’un recours administratif gracieux auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé, 
- soit d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé. 
 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet de tels recours. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 25 rue du Lycée – 51000 Châlons-
en-Champagne : 
 
- directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de publication au 

recueil des actes administratifs, 
- à l’issue d’un recours administratif préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou 

au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande. 
 
Article 7 : 
 
Le directeur de l’offre de soins et le délégué territorial départemental de la Marne sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 
au recueil des actes administratifs du département de la Marne et qui sera notifiée : 
- au Président de la SAS CLINEA, 
 
 Une copie sera adressée : 
- au pharmacien gérant de la PUI ; 
- au président de la section H de l’ordre des pharmaciens ; 
- au directeur général de l’agence nationale de sécurité du médicament et des Produits de Santé. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, Le 12 juin 2014 
Pour le Directeur général de l’ARS 
Et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins, 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE ARS N°2014-446 du 11/06/2014 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Châlons en Champagne 
N° FINESS EJ : 51 000 003 7 
Valorisation activité du mois d’avril 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 016 9 
 
VU 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’avril 2014 transmis le 02 juin 2014 par le Centre Hospitalier de Châlons en Champagne; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 3 548 720,28 € soit : 
 

• 3 372 700,02 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 3 024 226,30 € et activité externe : 348 473,72 €), 

• 116 195,73 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 59 824,53 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  2 755,79 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Châlons en Champagne et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 11/06/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE ARS N°2014-445 du 11/06/2014 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Universitaire de Reims 
N° FINESS EJ : 51 000 002 9 
Valorisation activité du mois d’avril 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 005 7 
 
VU 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’avril 2014 transmis le 1er juin 2014 par le Centre Hospitalier Universitaire de Reims; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 20 710 484,14 € soit : 
 
• 18 240 934,44 € au titre de la part tarifée à l’activité  

(activité d’hospitalisation : 16 695 179,94 € et activité externe : 1 545 754,50 €), 
• 1 873 349,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 596 199,78 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 15 525,26 € soit au titre de l’année 
2013 :  
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 15 525,26 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  28 790,25 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire de Reims et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
Fait à Châlons en Champagne, le 11/06/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE ARS N°2014-447 du 11/06/2014 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 000 006 0 
Valorisation activité du mois d’avril 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 023 5 
 
VU 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’avril 2014 transmis le 28 mai 2014 par le Centre Hospitalier d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Mutalité Sociale Agricole est arrêtée à 2 563 978,20 € soit : 
 
• 2 370 184,70 € au titre de la part tarifée à l’activité  

(activité d’hospitalisation : 2 033 218,16 € et activité externe : 336 966,54 €), 
• 53 606,42 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 24 555,79 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 115 631,29 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit au titre de l’année 2013 :  
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  2 139,90 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier d'Epernay et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 11/06/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE ARS N°2014-461 du 11 juin 2014 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

Groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois 
N° FINESS EJ : 51 001 993 8  
Valorisation activité du mois d’avril 2014  
Activité d’hospitalisation à domicile 
N° FINESS: 51 001 997 9 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté n°2007-12-538 du 07 décembre 2007 portant création du groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’avril 2014 transmis le 02 juin 2014 par le GCS Der et Perthois. 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie est arrêtée à 127 808,24 € au titre du mois d’avril 2014. 
 
ARTICLE 2 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Vitry le François et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 11/06/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-450 du 11/06/2014 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Institut Jean Godinot 
N° FINESS EJ : 51 000 013 6 
Valorisation activité du mois d’avril 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 051 6 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  7 du 7 juillet 2014 – Page  84 - 

 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
Arrêté du 22 février 2013 fixant pour l'année 2013 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’avril 2014 transmis le 06 juin 2014 par l'Institut Jean Godinot; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 3 104 120,46 € soit : 
 
• 2 600 657,92 € au titre de la part tarifée à l’activité  

(activité d’hospitalisation : 2 149 179,72 € et activité externe : 451 478,20 €), 
• 502 172,83 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 1 289,71 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  3 524,39 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié à l'Institut Jean Godinot et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 11/06/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-449 du 11/06/2014 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Argonne 
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N° FINESS EJ : 51 000 010 2 
Valorisation activité du mois d’avril 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 046 6 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’avril 2014 transmis le 20 mai 2014 par le Centre Hospitalier Argonne; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Mutalité Sociale Agricole est arrêtée à 172 918,17 € soit : 
 
• 172 918,17 € au titre de la part tarifée à l’activité  

(activité d’hospitalisation : 160 860,11 € et activité externe : 12 058,06 €), 
• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Argonne et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 11/06/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
ARRETE ARS N°2014-448 du 11/06/2014 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Vitry-le-François 
N° FINESS EJ : 51 000 007 8 
Valorisation activité du mois d’avril 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 025 0 
 
VU 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’avril 2014 transmis le 27 mai 2014 par le Centre Hospitalier de Vitry-le-François; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 1 154 866,29 € soit : 
 

• 1 149 898,72 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 928 880,53 € et activité externe : 221 018,19 €), 

• 4 528,51 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 439,06 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Vitry-le-François et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 11/06/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE ARS N°2014-459 du 11/06/2014 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 
GCS maternité d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 002 428 4 
Valorisation activité du mois d’avril 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 002 430 0 
 
VU 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’avril 2014 transmis le 28 mai 2014 par le GCS maternité d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 197 237,67 € soit : 
 

• 197 237,67 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 197 237,67 € et activité externe : 0,00 €), 

• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au GCS maternité d'Epernay et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 11/06/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims 
 
 

Décision portant attribution de compétence 
et délégation de signature 

 
Le Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Reims, 

 
- VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.6143-7 et D.6143-33, D.6143-34, D.6143-35 
- VU l'arrêté du 20 novembre 2008 portant nomination de Monsieur Jean-Paul MICHELANGELI en qualité de Directeur Général du Centre Hospitalier 

Universitaire de REIMS 
- VU l'arrêté du 23 décembre 2009 portant nomination de Madame Lucie DELECRAY en qualité de Directrice Adjointe du Centre Hospitalier 

Universitaire de REIMS 
 

Décide: 
 
Article 1 : Madame Lucie DELECRAY, Directeur Adjoint du CHU est chargée, dans les conditions définies à !'article 2, de la direction du site central 
constitué autour des hôpitaux H.M.B./H.R.D./A.M.H. EIle exerce, d'autre part, Ies fonctions de directeur délégué pour les pôles F.P.E. (Femme, Parents, 
Enfants), lnterventionnel, Locomoteur, Médecines, Odontologie, Psychiatrie adultes, U.R.A.D. (Urgences, Réanimation, Anesthésie et Douleur) et pour 
I'Unité Sanitaire en milieu pénitentiaire, ainsi que subsidiairement pour les autres pôles du site central. 
 
Article 2 : En ce qui concerne la direction de site, Madame Lucie DELECRAY a compétence pour I'organisation et le fonctionnement général des 
établissements placés sous sa responsabilité, et exerce l'autorité hiérarchique sur les personnels qui y sont affectés, y compris en matière d'assignation 
au travail, dans les limites prévues par les dispositions législatives et réglementaires. 
Elle a notamment compétence pour les conditions d'accueil et de prise en charge des patients, !a gestion des moyens communs affectés au site, les 
archives générales, la sécurité, les relations avec les usagers et les associations, la logistique de proximité, Ia gestion centralisée de l'équipe de 
gardiennage, et, d'une façon générale, pour tout acte de gestion et d'organisation relevant de la direction des établissements concernés. 
 
Article 3 : En ce qui concerne les fonctions de directeur délégué de pôles, elle assure notamment, en liaison avec les chefs de pôle et le directeur en 
charge de !'appui à lagestion des pôles, le suivi du fonctionnement, de l'activité, de la qualité de la prise en charge, et des résultats, impulse la mise en 
oeuvre des mesures d'efficience, participe à la définition des moyens, à l'élaboration des projets et des contrats des pôles, ainsi qu'à la mise en æuvre 
de la politique d'intéressement. 
 
Article 4 : Une délégation permanente de signature est donnée Madame Lucie DELECRAY, pour tout acte de gestion entrant dans le champ des 
compétences qui lui sont attribuées, tout courrier relevant de ses attributions, toute convention de stage (hors stages professionnels des lnfirmiers 
Diplômés d'Etat et Aides Soignants) et toute décision ou courrier relatifs à l'admission des patients prévue par la Loi n'2011-803 du 5 juillet 2011, 
notamment en matière de soins psychiatriques à la demande d'un tiers ou en cas de péril imminent. 
 
Article 5 : Une délégation permanente de signature est donnée à Madame Lucie DELECRAY pour toute décision qu'elle peut être amenée à prendre 
dans le cadre de I'astreinte de direction. 
 
Article 6 : La présente décision annule et remplace toute décision antérieure de même nature. Elle sera communiquée au Consell de Surveillance ainsi 
qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet d'affichage et de publication dans les conditions réglementaires. 
 
Reims le 5 mai 2014 
Le Directeur Général 
du CHU de Reims 
Jean-Paul MICHELANGELI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision portant attribution de compétence 
et délégation de signature 

 
Le Directeur Général du Centre Hospitalier Unlversitaire de Reims, 

 
- VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.6143-7 et D.6143-33, D.6143-34, D.6143-35,  
- VU I'arrêté du 20 novembre 2008 portant nomination de Monsieur Jean-Paul MICHELANGELI en qualité de Directeur Général du Centre Hospitalier 

Universitaire de REIMS,  
- VU l'arrêté du 7 janvier 2014 portant nomination de Monsieur Florent CAVELIER en qualité de Directeur Adjoint du Centre Hospitalier Universitaire 

de REIMS. 
 

Décide: 
 
Article I : Monsieur Florent CAVELIER, Directeur adjoint du CHU, est chargé des fonctions de Directeur des Affaires Juridiques ainsi que la Direction 
déléguée pour les pôles Biologie, lmagerie, Pharmacie au sein du pôle « Fonctions Stratégiques et Administration Générale ». 
 
Article 2 : En matière d'affaires juridiques, Monsieur Florent CAVELIER est notamment chargé d'assurer la veille juridique et d'élaborer en tant que de 
besoin des notes juridiques, de procéder aux études juridiques, d'assurer l'élaboration et le suivi juridique des conventions, d'élaborer les procédures 
visant à la mise en æuvre des dispositions législatives et réglementaires et au renforcement de Ia sécurité juridique. 
 
Article 3 : En matière de prise en charge des patients, Monsieur Florent CAVELIER est notamment chargé du traitement et du suivi des plaintes, des 
réponses aux courriers des usagers, des relations avec la CRCI, des relations avec les assurances, des contentieux. 
 
Article 4 : En ce qui concerne les fonctions de directeur délégué de pôle, Monsieur Florent GAVELIER assure notamment, en liaison avec le 
responsable médical de pôle, le suivi du fonctionnement, de l'activité, de la qualité et des résultats, impulse la mis en oeuvre des mesures d'efficience, 
participe à la définition des moyens, à I'élaboration du projet et du contrat de pôle ainsi qu'à la mise en oeuvre de la politique d'intéressement' 
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Article 5 : Monsieur Florent CAVELIER a délégation de signature pour les assignations au travai! des personnels relevant de son autorité, en liaison le 
cas échéant avec le Pôle Ressources Humaines, ainsi que pour les ordres de mission du personnel de son service, à l'exclusion des formations prises en 
charge dans le cadre du plan de formation et des déplacements à l'étranger. 
 
Article 6 : Une délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Florent CAVELIER pour toute décision qu'il peut être amené à prendre dans 
le cadre de l'astreinte de direction. 
 
Article 7 : La présente décision sera communiquée au Gonseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet d'affichage et de 
publication dans les conditions réglementaires. 
 
Reims, le 13 janvier 2014 
Le Directeur Général 
du CHU de Reims 
Jean-Paul MICHELANGELI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision portant attribution de compétence 
et délégation de signature 

 
Le Directeur Généra! du Gentre Hospitalier Universitaire de Reims, 

 
- VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.6143-7 et D.6143-33, D.6143-34, D.6143-35, 
- VU l'arrêté du 20 novembre 2008 portant nomination de Monsieur Jean-Paul MICHELANGELI en qualité de Directeur Général du Centre Hospitalier 

Universitaire de REIMS, 
- VU l'arrêté du 10 mars 2009 portant nomination de Monsieur Sylvain GROSEIL en qualité de Directeur Adjoint du Centre Hospitalier Universitaire de 

REIMS. 
 

Décide: 
 
Article 1 : Monsieur Sylvain GROSEIL, Directeur Adjoint du CHU, est chargé de mission auprès du Directeur Général. 
 
Article 2 : Une délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Sylvain GROSEIL pour toutes décisions et tous courriers entrant dans le 
champ des compétences qui lui sont attribuées. 
 
Article 3 : Une délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Sylvain GROSEIL pour toute décision qu'il peut être amené à prendre dans 
le cadre de !'astreinte de direction. 
 
Article 4 : La présente décision annule et remplace toute décision antérieure de même nature. Elle sera communiquée au Gonseil de Surveillance ainsi 
qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet d'affichage et de publication dans les conditions réglementaires. 
 
Reims, le 16 juin 2014 
Le Directeur Général 
du CHU de Reims 
Jean-Paul MICHELANGELI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION PORTANT ATTRIBUTION DE COMPETENGE 
ET DELEGATION DE SIGNATURE 

 
Le Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Reims, 

 
- VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.6143-7 et D.â143-33, 
- D.6143-34, D.6143-35, - VU l'arrêté du 20 novembre 2008 portant nomination de Monsieur Jean-Paul MICHELANGELI en qualité de Directeur 

Général du Centre Hospitalier Universitaire de REIMS, 
- VU l'arrêté du 12 mai 2014 portant nomination de Monsieur Frédéric CAZORLA en qualité de Directeur Adjoint du Centre Hospitalier Universitaire de 

REIMS. 
 

Décide: 
 
Article 1 : Monsieur Frédéric CAZORLA, Directeur Adjoint du CHU, est chargé de la direction du pôle Finances - Pilotage Médico-économique - 
Systèmes d'information. Ll exerce les fonctions de directeur chargé de l'appui à la gestion des pôles pour l'ensemble des pôles du CHU. 
 
Article 2 : Monsieur Frédéric CAZORLA est responsable de l'organisation et du fonctionnement de son pôle. ll a compétence générale pour l'ensemble 
des activités du pôle, l'encadrement des personnels y compris les assignations au travail, les relations avec Ie Département d'lnformation Médicale, la 
coordination des actions de maintien de l'équilibre financier de l'établissement y compris la détermination des effectifs cibles en liaison avec le pôle 
Ressources Humaines et Ia Direction des Soins, le suivi des contrats de pôles en liaison avec les directeurs responsables de pôles fonctionnels et les 
Directeurs délégués de pôles. 
 
Article 3 : Une délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Frédéric CAZORLA pour toutes décisions et tous courriers entrant dans le 
champ des compétences qui lui sont attribuées, et pour tous actes d'ordonnateur, y compris les poursuites éventuelles, ainsi que pour tous actes d'état 
civil liés à Ia gestion administrative des patients. 
 
Article 4 : Une dé!égation permanente de signature est donnée à Monsieur Frédéric CAZORLA pour toute décision qu'il peut être amené à prendre 
dans le cadre de l'astreinte de direction. 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  7 du 7 juillet 2014 – Page  90 - 

Article 5 : La présente décision sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de I'établissement et fera l'objet de publication 
dans les conditions réglementaires. 
 
Reims, le 24 juin 2014 
Le Directeur Général 
du CHU de Reims 
Jean-Paul MICHELANGELI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision portant attribution de compétence 
et délégation de signature 

 
Le Directeur Général du Gentre Hospitalier Universitaire de Reims, 

 
- VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.6143-7 et D.6143-33, D.6143-34, D.6143-35, 
 

Décide : 
 
Article 1 : Monsieur le Professeur Damien JOLLY, Professeur des Universités – Praticien Hospitalier, est chargé des fonctions de Directeur du pôle 
Recherche, lnnovations, lnformation médicale rattaché à la Direction Générale. 
 
Article 2 : A ce titre, Monsieur le Professeur Damien JOLLY a compétence pour I'organisation et le fonctionnement du pôle, y compris I'organisation 
administrative, en liaison avec le pôle en charge de I'administration générale, et l'organisation financière, en liaison avec le pôle en charge des finances. 
Monsieur le Professeur Damien JOLLY est responsable de l'ensemble des activités du pôle, notamment la recherche clinique, les innovations, la veille et 
I'appui scientifiques. ll impulse la dynamique de recherche, contribue à sa promotion, développe la démarche qualité et l'évaluationn anime les 
structures de soutien à la recherche. 
 
Article 3 : Une délégation de signature est donnée à Monsieur le Professeur Damien JOLL pour les actes de gestion et d'organisation entrant dans le 
champ des compétences qui Iui sont attribuées, y compris en matière d'organisation du travail et d'affectation des personnels du pôle. Le cas échéant, 
cette délégation s'exerce dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, notamment en matière de statuts, de comptabilité publique et 
d'achats publics. Dans ce cadre, Monsieur Ie Professeur Damien JOLLY a délégation pour Ies assignations au travail des agents du pôle, le cas échéant 
en liaison avec la Direction des Ressources Humaines, ainsi que pour les ordres de mission à l'exclusion des formations prises en charge dans Ie cadre 
du plan de formation et des déplacements à l'étranger. 
 
Article 4 : La présente décision sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet d'affichage et de 
publication dans les conditions réglementaires. 
 
Reims, le 3 juin 2014 
Le Directeur Généraldu CHU de Reims 
Jean-Paul MICHELANGELI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION PORTANT ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
ET DELEGATION DE SIGNATURE 

 
Le Directeur Général du Centre nospitatier Universitaire de Reims, 

 
- VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.6143-7 et D.6143-33, 
- D.6143-34, D.6143-35, - VU l'arrêté du 20 novembre 2008 portant nomination de Monsieur Jean-Paul MICHELANGELI en qualité de Directeur 

Général du Centre Hospitalier Universitaire de REIMS, 
- VU l'arrêté du 1"'avril 2013 portant nomination de Madame Guillemette SPIDO en qualité de Directrice Adjointe du Centre Hospitalier Universitaire 

de REIMS. 
 

Décide : 
 
Article 1 : Madame Guillemette SPIDO, Directrice Adjointe du CHU, est chargée, sous I'autorité du Directeur de pôle, de la gestion des dépenses et 
des recettes, ainsi que de la Direction du service Admissions - Facturation au sein du pôle Finances - Pilotage Médico-économique - Systèmes 
d'information. Elle est également chargée du suivi d'affaires financières par délégation du Directeur de pôle, et notamment du suivi financier des 
conventions. Une délégation permanente de signature est donnée à Madame Guillemette SPIDO pour toute décision ou courrier relatifs à l'admission 
des patients prévue par la Loi n" 2011-803 du 5 juillet 2011, notamment en matière de soins psychiatriques à la demande d'un tiers ou en cas de péril 
imminent. 
 
Article 2 : En cas d'absence ou indisponibilité du Directeur du pôle, une délégation de signature est donnée à Madame Guillemette SPIDO pour toutes 
décisions et tous courriers entrant dans le champ des compétences qui lui sont attribuées, en matière de recettes, y compris les poursuites éventuelles, 
comme de dépenses, y compris les mandats. En ce qui concerne le service Admissions - Facturation, cette délégation s'étend notamment à l'état civil. 
 
Article 3 : Une délégation permanente de signature est donnée à Madame Guillemette SPIDO pour toute décision qu'elle peut être amenée à prendre 
dans le cadre de I'astreinte de direction. 
 
Article 4 : La présente décision sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de l'établissement, et fera l'objet d'affichage et de 
publication dans les conditions réglementaires. 
 
Reims, le 24 juin 2014 
Le Directeur Général du CHU de Reims 
Jean-Paul MICHELANGELI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 

ET DE GRACIEUX FISCAL 
 
Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de EPERNAY…. 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Madame Patricia GUILLAUME, Inspectrice, adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de 
EPERNAY, à l’effet de signer : 
 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;   
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme 
supérieure à 15 000 €. 
 b) les avis de mise en recouvrement ; 
 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice ; 
 d) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 

Article 2 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine PINET, Inspectrice, à l’effet de signer : 
 
1°) dans la limite de 15 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 15 000 € ;   
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme 
supérieure à 15 000 €. 
 b) les avis de mise en recouvrement ; 
 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice ; 
 d) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 
Article 3 
 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 
1°) dans la limite de 15 000 €, pour les décisions contentieuse et 7500€ pour les décisions gracieuses à l’inspectrice des finances publiques désigné ci-
après : 
 

Bénédicte NOLIN 
 
2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 

 
Jean Paul BRIE 

Francine CAMUSET 
Christine FAYET 
Christine HIVET 

Jocelyne MARQUIS 
SANFRATELLO Lysiane 

 
3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 

Nathalie BOURSCHEIDT 
Frédérique BOUTET 
Isabelle KOMOSA 
Annick MARTIN 

Christian PARANT 
Delphine STASKIEWICZ 

Virginie FOURNY 
 

Article 4 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
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1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions  

gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 

accordé 
Isabelle MICHEL Contrôleur 500€ 6 mois 3000€ 
Maryline ROBERT Contrôleur 500€ 6 mois 3000€ 
Nathalie LAVALLE Agent 200€ 3 mois 2000€ 

 
Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne.… 
 
A EPERNAY, le 02 juin 2014 
Le comptable, responsable de service des impôts des particuliers, 
Michel BÉRARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Décision de délégation de signature en matière de contrôle budgétaire régional 
 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 6 juillet 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur 
régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du Département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 avril 2011 fixant au 15 mai 2011 la date d’installation de M. Jean-Marc 
FERRALI dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne; 
 

Décide : 
 
Article 1 - Délégation générale de signature est donnée à :  
M. Bernard VOGTENSPERGER, administrateur des finances publiques, contrôleur financier en région 
 
Pour : 
- signer tous les actes se rapportant au contrôle budgétaire des dépenses déconcentrées de l’Etat, dans la région Champagne-Ardenne, à l’exception 

des refus de visa ; 
- signer tous les actes soumis au contrôle budgétaire des organismes de l’Etat dans la région Champagne-Ardenne, selon les arrêtés définissant les 

modalités d’exercice du contrôle budgétaire des dits organismes. 
 
 
Prénom- Nom Signature  Paraphe 
 
Bernard VOGTENSPERGER 
 

  

 
Ont les mêmes pouvoirs que le contrôleur budgétaire en région, en cas d’empêchement de celui-ci ou du directeur régional des finances publiques, sans 
toutefois que cette exigence soit opposable aux tiers. 
 
Prénom – Nom Qualité Signature Paraphe 
 
Christophe LEGOUGE 
 
 

 
Inspecteur des finances 
publiques 

  

 
Barbara YAOUANC 
 
 

 
Inspectrice des finances 
publiques 

  

 
Article 2 – Délégation est donnée à l’effet de valider dans l’applicatif Chorus les avis et visas des actes soumis au contrôle budgétaire dans la limite de 
300 000€ par acte. 
 
Prénom – Nom Qualité Signature Paraphe 
 
Elise ARNOULD 
 
 

 
Contrôleuse des finances 
publiques 

  

 
Isabelle D’ANZI 
 
 

 
Contrôleuse des finances 
publiques 

  

 
Article 3 – La présente décision annule et remplace celle du 13 août 2013 
 
Article 4 – La présente décision prend effet le 1er juillet 2014  
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 
Chalons en Champagne, le 18 juin 2014 
L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Régional des Finances Publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne,  
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées 
 

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne , 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 6 juillet 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
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Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur 
régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 avril 2011 fixant au 15 mai 2011 la date d’installation de M. Jean-Marc 
FERRALI dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne ; 
 
Décide :  
 
Pour la mission politique immobilière de l’Etat : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature est donnée pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur mission, avec faculté pour 
chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative.  
 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la mission  
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les mission politique immobilière de l'Etat 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur mission. 
 
 

NOM Qualité Signature Paraphe 
M. Thierry PETIT  Administrateur des finances 

publiques,  
  

 
Reçoit délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n'en faire usage qu'en cas 
d'empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 

NOM Qualité Signature Paraphe 
Mle Nathalie DESANGIN Inspectrice des finances 

publiques, chargée de mission 
  

 
Article 2 : La présente décision annule et remplace celle du 13 août 2013. 
 
Article 3 : La présente décision prend effet à compter de ce jour. 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Chalons en Champagne, le 18 juin 2014 
L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Régional des Finances Publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne,  
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


